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Agissons pour une Commune attractive !

Nous avons la chance d’avoir un bourg dont le rayonnement va au-delà de 
nos propres limites communales. Avec la fréquentation de ses commerces, 
de ses services publics et de santé, de ses équipements culturels, sportifs 
et de loisir, de son marché, notre centre est vivant et agréable.

C’est pour conserver et développer ce caractère attractif que 
d’importants investissements se poursuivent en 2019. Ils portent 
essentiellement sur les bâtiments communaux, notre cadre de vie et 
la mise en sécurité de la voirie. Dans ce dernier domaine, en plus du 
réaménagement du carrefour avenue des Sports / Verger décrit dans le 
Trait d’Union d’avril, vous sont présentés, dans le présent numéro, la liaison 
piétonne entre le centre-bourg et le cimetière, différents aménagements 
de sécurité rue de Bretagne, et la réfection d’une partie de la rue de la 
Gruette à l’occasion des travaux de viabilisation de 8 logements locatifs 
sociaux en cœur de bourg.

Et c’est bien grâce à la gestion attentive et rigoureuse des dépenses 
courantes de fonctionnement communales que nous pouvons 
poursuivre cet important programme d’équipement, au service et dans 
l’intérêt de tous. La maîtrise des dépenses courantes de fonctionnement 
s’est par exemple réalisée ces deux dernières années avec la réduction 
significative de certains postes comme les charges de téléphone, 
d’assurances, et de produits d’entretien, et ce, en regroupant les achats et 
négociant les contrats. 

Une information sur le budget 2019, ainsi que sur les principaux 
investissements réalisés ces dernières années, figure dans les pages 
suivantes. 

Comme vous pourrez le constater, les dotations reçues de l’État, au titre 
des charges que la Commune assume pour son compte, représentent 
près d’un quart de nos recettes communales. Depuis l’an dernier, l’État ne 
réduit plus l’enveloppe de ses dotations aux collectivités, dont la répartition 
entre les différentes communes est calculée en fonction du potentiel 
financier par habitant de chaque communauté de communes. Or, en ce 
qui nous concerne, ce potentiel financier a augmenté à la suite de la fusion 
de janvier 2017, alors que la Commune de Campbon ne perçoit pas plus 
d’Estuaire et Sillon qu’elle ne percevait préalablement de Loire et Sillon ; 
les dotations de l’État pour les anciennes communes de Loire et Sillon ont 
diminué en conséquence du regroupement. Il parait donc indispensable 
que des compensations soient effectuées au sein d’Estuaire et Sillon 
afin que certaines communes ne soient pas pénalisées à la suite de 
cette fusion.

Concernant notre nouveau Plan Local d’Urbanisme, le projet devait 
initialement être soumis à enquête publique en mai-juin. Cette enquête 
a été reportée à l’automne prochain en raison de la réception en avril, 
à la fin du délai réglementaire de consultation, d’un avis défavorable des 
services de l’État. Vous trouverez dans ce Trait d’Union les raisons de cet 
avis défavorable et les modifications apportées au projet en conséquence. 

Je souhaite à chacune et à chacun d’entre vous un bel été !

              Bien cordialement,

  Jean-Louis Thauvin

BULLETIN MUNICIPAL DE CAMPBON
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Le budget 2019 a été voté par le Conseil municipal le 4 avril dernier. 
Comme les années passées, le budget a été établi avec la volonté de maîtriser les dépenses de fonctionnement. 
Cela permet de dégager un autofinancement optimum afin de réaliser le programme d’investissement prévu. 
Par ailleurs, les taux des impôts locaux n’augmenteront pas en 2019.

Fonctionnement : 3 566 119.91 € 

Investissement : 4 467 829.39 € 

24 %

Charges à caractère général : 
dépenses liées au fonctionnement 
courant de la collectivité (fluides, 
fournitures et prestations de services)
 

dont les principaux postes suivants :

.  Fin des travaux du restaurant scolaire :  
1 401 966 €

.  Fin des travaux de la maison de la santé :  
497 353 €

.  Aménagement de l’agglomération et voirie :  
785 676 €

.  Immeuble commercial et voie piétonne :  
488 049 €

.  École publique, dont construction de préaux :  
186 785 €

. Salles de la Préverie, dont réfection plafond,
  isolation, éclairage, ravalement façades,
  étanchéité : 98 800 €
. Église : 86 520 €
.  Complexe sportif : changement praticable gym, 
éclairage led... : 72 200 €

.  Petit patrimoine, réfection murs de pierres :  
23 700 €  

92 %

Travaux bâtiments, voirie et réseaux
39 %

Charges de personnel

4 %

Remboursement emprunts

2 %

Acquisitions foncières

2 %

Acquisitions matériel, 
mobilier et divers

9 %

Opérations d’ordre entre sections 

2 %

Dépenses imprévues 1 %

Charges financières
11 %

Virement prévisionnel 
à la section d’investissement

12 %
Charges de gestion courante : subventions 
aux associations, participations obligatoires 

(OGEC, SDIS) et indemnités des élus

2 %

Atténuations de produits : 
montant dû par la commune 

au titre du fonds de péréquation 
des recettes fiscales intercommunales

DÉPENSES 
de 

fonctionnement

DÉPENSES
d’investissement

8 %

Taxe d’aménagement - FCTVA
 7 %

Amortissements

23 %

Subventions

20 %

Autofinancement 

1 %

Produits des cessions

41 %

Emprunts

RECETTES 
d’investissement

23 %

Dotations, subventions, participations :
dotations de l’État et diverses participations

 

5 %

Autres produits de gestion courante :
loyers perçus par la commune 

1 %

Opérations d’ordre entre sections

1 % Atténuation de charges 

3 % Résultat de  
fonctionnement 2018 reporté 

12 %

Produits des services :
recettes générées principalement par les participations 

des familles au service de la restauration scolaire
 

55 %

Impôts et taxes : 
recettes fiscales perçues

par la collectivité au titre des impôts 
directs ainsi que des reversements 

de fiscalité provenant  
de la Communauté de Communes  

Estuaire et Sillon  
(attribution de compensation)

100 000,00

23 643,32

164 000,00

826 147,17

1 978 505,29

443 822,00

30 000,00

RECETTES 
de 

fonctionnement

Le saviez-vous : ce que coûtent vraiment les services publics ?

•   Un repas au restaurant scolaire représente 6,38 € pour la Commune dont :  
3.75 € de denrées alimentaires, 0.19 € de fluides et contrats d’entretien, 2.28 € 

  de frais de personnel (nettoyage, service, surveillance cour) et 0.16 € divers.
  Sur ces 6.38 €, 4.50 € sont en moyenne à la charge des familles et 1,88 € sont  
  à la charge de la Commune.

•   Pour les 2 écoles :
 • Coût d’un élève de maternelle : 1439.92 €/an
 • Coût d’un élève de primaire : 352.09 €/an.

Le budget 
en détail sur 

www.campbon.fr

Budget 2019 : un budget en faveur             d’une commune attractive et agréable à vivre 
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Cette liaison piétonne sera réalisée entre le centre-bourg et le cimetière avant la fin de cette année. Pour 
plus de sécurité, la vitesse maximum autorisée sur la chaussée sera abaissée en entrée de bourg à 30 
km/h dès le carrefour avec la rue de Saint-Nazaire, et jusqu’à ce carrefour en sortie de l’agglomération. 
Cette limitation de vitesse sera accompagnée de l’aménagement d’un plateau surélevé ralentisseur qui 
permettra de sécuriser le carrefour entre les deux routes départementales. 
Près de l’intersection entre la rue de Bretagne et la rue du Sillon, le marquage au sol sera renforcé, avec une 
bande axiale large destinée à bien délimiter les deux parties de chaussée, et un complément de marquage 
permettant de renforcer la sécurité au passage piéton. Au niveau du square de l’Indève, la voie actuelle en 
direction de Sainte-Anne-sur-Brivet sera mise en sens unique, plus étroite, et desservira neuf places de 
parking à proximité du cimetière. Afin d’améliorer la visibilité, l’aménagement permettra d’avancer la ligne 
Stop rue de la Vallée. Ces différents points ont été précisés à la suite de la réunion de concertation du 6 
mars dernier avec les habitants de ce secteur.
Par ailleurs, sept places de stationnement supplémentaires seront créées face à la Cité du Cormier, dont 
deux places dédiées au rechargement des véhicules électriques. Le mur de pierres existant en bordure de la 
future voie piétonne sera également rénové.

Suite à de nombreux constats de vitesses excessives 
dans le village de Saint-Michel, la municipalité 
propose de mettre en œuvre trois dispositifs de 
réduction ponctuelle de la largeur de la chaussée 
afin de limiter la vitesse : deux de part et d’autre du 
hameau et un troisième au milieu. Cet aménagement 
sera accompagné d’une réduction de la vitesse 
maximum autorisée à 30 km/h. À la suite de la 
réunion de concertation avec les riverains qui 
s’est tenue le 6 mai, deux points ont été ajoutés à 
ce projet d’aménagement : limitation de la vitesse à 
20 km/h dans l’impasse, et côté RD 16, à l’entrée de 

la route de Saint-Michel, modification du carrefour 
pour contraindre les véhicules venant du bourg à 
ralentir lorsqu’ils tournent.
Cet aménagement, qui sera réalisé cet automne, 
devrait permettre de diminuer le trafic des véhicules 
en transit entre la RD 16 et la RD 3, en incitant les 
automobilistes à passer par le rond-point de la 
Harlière. En effet, la traversée de Saint-Michel est 
aujourd’hui considérée comme un raccourci dont 
l’intérêt deviendra moindre avec cette limitation 
de vitesse à 30 km/h, imposée par trois dispositifs 
contraignants. 

Une capacité de désendettement de 2,9 années à Campbon
La santé financière d’une commune s’évalue en fonction de sa capacité de désendettement qui 
correspond au nombre d’années qu’il lui faudrait pour rembourser l’intégralité de sa dette, si elle y 
consacrait toute l’épargne brute générée par sa section de fonctionnement. À titre indicatif, il est 
admis qu’une capacité de désendettement allant jusqu’à 12 ans est acceptable.

Rue de Bretagne, création d’une liaison piétonne  
et aménagements de sécurité

Saint-Michel :  
des dispositifs limitant la vitesse bientôt aménagés

HABITAT
•   Programme de renouvellement urbain  

rue de la Gruette : acquisitions foncières  
et travaux de viabilisation pour la construction 
de 8 logements locatifs sociaux : 289 675 €

Budget 
investissement 

2014-2019 :

14.25 M€

dont 1.76 M€

empruntés

ÉDUCATION
•   Construction d’un restaurant scolaire : 
2 493 597 €

•   Construction de préaux au groupe scolaire 
Ferdinand Daniel : 179 765 €

•   Travaux d’accessibilité au groupe scolaire 
Ferdinand Daniel : 47 422 €

SPORT
•   Construction de vestiaires 

de foot et d’une salle 
multifonction : 730 383 €

•   Mise en place d’un plateau 
multisport : 58 463 €

•   Travaux d’accessibilité au 
complexe sportif : 72 650 €

SANTÉ
•   Extension de la maison  

de la santé : 887 529 €

VOIRIE
•   Aménagement de l’avenue des 

sports et des zones de station-
nement : 258 261 €

•   Travaux de voirie et de sécurité 
routière : 1 323 166 €

PATRIMOINE
•   Réhabilitation et motorisation 

du moulin de la Bicane : 
92 553 €

•   Travaux de retrait des 
recouvrements intérieurs en 
plâtre et ciment de la chapelle 
Saint-Victor : 50 157 € CIMETIÈRE

•   Extension et aménagement 
du cimetière : 298 574 €

VIE ÉCONOMIQUE
•   Acquisition d’un ensemble immobilier 

situé au 19, place de l’église, travaux 
de réhabilitation et création  
d’une traversée piétonne : 798 121 €

•   Pose d’une signalétique 
commerciale : 13 922 €

RÉSERVE FONCIÈRE
•   Acquisition d’un terrain  

rue de la Gaborlais : 108 495 €

•   Acquisition d’une maison  
rue de Bretagne : 170 530 €

•   Acquisition d’un terrain  
rue de Bretagne : 76 000 €

•   Acquisition de l’ancienne maison 
du diocèse : 145 673 €

Marquage axial renforcé

Marquage ligne blanche continu

Aménagement d’un plateau surélevé

Élargissement chaussée

Bande STOP avancée

Cheminement piéton 
aménagé

2 places de stationnement pour 
rechargement voitures électriques

Création de 5 places

Création de 9 places de stationnement

Principaux investissements 
réalisés ou en cours
sur la période 2014-2019
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Ne vous étonnez pas d’entendre 
des coups de fusil en dehors 
de la période de chasse, et 
souvent le matin. À la demande 
des agriculteurs, l’Association 
Communale de Chasse Agréée 
participe à la lutte contre le 
développement excessif des 
corvidés (corbeaux et pies 
essentiellement).

Certains chasseurs sont ainsi 
habilités pour réaliser ces tirs 
jusqu’à fin juillet. Merci à eux ! Le 
développement excessif des 
corbeaux et pies provoque des 
dégâts dans les champs et sur des 
habitations ; en plus des semences 
et récoltes, ils s’attaquent aussi aux 
joints de certaines fenêtres.

Rue de la Gruette, 
de nouveaux aménagements

Stationnement et sécurité 
aux abords de l’école 
Ferdinand Daniel

Des panneaux 
de limitation de vitesse 
dans les villages

À l’occasion de ces travaux, le 
revêtement de la voie principale sera 
refait entre la rue du Sillon et la rue 
de Saint-Nazaire ; une limitation de 
vitesse à 30 km/h sera également 
mise en place sur cette partie de la 
rue de la Gruette.

Pour la construction de huit logements sociaux rue de la Gruette, 
les travaux de viabilisation débuteront courant septembre, avec la 
création de deux voies perpendiculaires à cette rue, dont l’une 
étroite, uniquement piétonne. L’aménagement comprendra 
également un cheminement piéton le long de la voie actuelle et 
la délimitation de places de stationnement. Suite à la réunion de 
concertation du 29 mars avec les habitants de ce secteur, le 
contre sens cyclable existant depuis la mise en sens unique, peu 
utilisé et pouvant surprendre, sera supprimé. 

Maison de la santé, fin des travaux
Tous les professionnels de santé sont maintenant installés dans leurs 
nouveaux locaux. Le déplacement du modulaire a permis d’agrandir le 
parking, avec entrée rue de Saint-Nazaire et sortie rue de la Roulais. 

Le modulaire est maintenant installé sur le site du complexe sportif
Cet aménagement, à proximité du nouveau parking et d’un site 
verdoyant, va permettre de proposer de petites salles supplémentaires 
pour des réunions. Il permettra également d’accueillir dès cette année 
le centre de loisirs durant les vacances d’été pour les jeunes de 12 à 17 
ans. Cet accueil se faisait les années précédentes à l’école Ferdinand 
Daniel, site bien moins attractif pour les vacances !

Des travaux dans les salles de la Préverie
La mise en service du nouveau restaurant scolaire va permettre la 
réalisation de travaux d’amélioration et d’économies d’énergie dans les 
salles 1 et 2. Ainsi l’éclairage, le plafond et l’isolation seront complètement 
refaits. Ces interventions se feront de début septembre à mi-octobre. 
Le ravalement du bâtiment sera également bientôt réalisé.

Un groupe de réflexion pour la sécurisation aux abords 
de l’école, comprenant des représentants des parents 
d’élèves, des enseignants, de la commission enfance-
jeunesse et la commission voirie, s’est réuni pour la 
première fois le 28 février dernier. À la suite des échanges 
réalisés, la municipalité a proposé de mettre en œuvre 
un cheminement piéton sur la rive Est de l’allée des 
Tilleuls, entre le rond-point du Calvaire et le chemin 
desservant le plan d’eau. Cet aménagement, d’une largeur 
de 1,40 m, est délimité par des potelets bois. De plus, il sera 
expérimenté un sens unique temporaire descendant, 
en vigueur uniquement aux heures d’entrées et sorties 
de l’école, permettant aux voitures de stationner sur la rive 
Ouest. Un aménagement spécifique rendra impossible 
le passage des véhicules par le chemin du Pilory. Après 
plusieurs mois d’expérimentation, un bilan permettra de 
pérenniser ou non ce sens unique temporaire.
La mise en place de ce dispositif devrait être effective 
pour la rentrée de septembre.

De nombreux constats de vitesse excessive 
sont fréquemment réalisés. Aussi, des 
panneaux de limitation de vitesse à 50 
km/h, voire 30 km/h si la configuration 
des lieux l’impose, seront progressivement 
installés dans tous les villages. Au regard du 
grand nombre de hameaux, ce programme 
se fera sur plusieurs années. 
Pour l’année 2019 le choix se porte sur : le 
secteur comprenant la Croix du Parc, le 
Landier, la Mazerine, la Fouas, le Plessis, le 
Coudray, les Ruauds et Mouraud, le secteur de 
la Mercerie, Boisné et la Bosse, la Gaubretière, 
le Verger, la Gicquelais, devant la CUMA.

L’association de 
chasse participe 
à la régulation 
des populations 
de corbeaux 
et pies

Voici un projet qui a été initié par les élus de la commission solidarité-aînés, qui a germé pendant une année 
avec l’aide de représentants d’associations et qui arrive à maturité !
Lors de la réunion publique du 15 mai, vous avez été nombreux à écouter Mme Le Couturier, conseillère de la 
MCRN (Mutuelle des Cheminots de la Région Nantaise) vous présenter les principaux axes de cette mutuelle 
négociée par la municipalité :
•  Une prise en charge globale, sans questionnaire médical, comprenant les enfants jusqu’à 26 ans (étudiant…), 

avec exonération à partir du 3e enfant,
• Le remboursement sous 48 h, avec tiers payant,
• Un accès possible à votre compte par internet,
• Une permanence régulière en mairie, et un accès téléphonique direct,
• Une adhésion sans limite d’âge et sans délai de carence,
• Des actions de prévention.

La MCRN compte 10 600 adhérents et couvre 35 communes ; elle est membre de l’Union Mutualiste, du groupe 
SOLIMUT, et fait partie du réseau de soins Kalivia. Elle tiendra une permanence en mairie le 3e vendredi du mois, 
sauf en juillet-août, les 20 septembre, 18 octobre, 15 novembre, et 20 décembre prochains, sur rendez-vous. Le 
rôle de la Commune a été de lancer un appel à partenariat et de retenir la mutuelle ayant présenté la meilleure 
offre pour les garanties proposées, les conditions d’accès et les tarifs, de façon à rendre accessible à tous 
l’accès aux soins. Il s’agit d’une mise en relation, et chaque personne intéressée par des informations ou une 
prise de rendez-vous doit s’adresser directement à la MCRN ; la mairie ne prendra pas les rendez-vous.

>  CONTACT : Mme Le Couturier – MCRN, au 02 40 89 22 91 ou 07 87 57 33 90

Rue de la Gruette

Nouvelle voie

Nouvelle voie piétonne

Une mutuelle pour tous à Campbon

Brèves

Ces projets 
seront réalisés 

en plus du 
programme annuel 

de réfection et 
d’entretien des voiries 

communales.
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Inauguration 
du lotissement des Gavelais CONSOM’ACTEUR

Une quinzaine commerciale à Campbon
Le lancement de ce logo consom’acteurs sera l’occasion d’organiser une quinzaine 
commerciale à Campbon, en octobre. L’objectif est de faire prendre conscience à 
chacun de l’impact de son mode de consommation sur le commerce de proximité. 
Un parcours dans plusieurs commerces permettra de faire d’heureux gagnants, 
pour le plaisir de tous !

ALSH Les Frimousses - PEP Antlantique-Anjou

Venez (re)découvrir la chapelle Saint-Victor, 
samedi 21 septembre. 
À l’occasion des journées européennes 
du patrimoine, la chapelle Saint-Victor sera 
ouverte au public le samedi 21 septembre, de  
10 à 12 h et de 15 à 17 h. Venez la visiter à la suite 
des travaux de retrait des plâtres et ciment 
intérieurs. De beaux murs de pierres éclairés par 
une lumière particulière traversant les vitraux…

Plusieurs personnes nous signalent qu’elles font 
l’objet de démarchage téléphonique excessif. 
Il convient de rappeler que la mairie ne cautionne 
jamais ce type d’appels, et qu’il convient de faire 
preuve de la plus grande prudence avant 
d’y donner suite.

L’inscription sur un site internet gouvernemental 
permet de diminuer ce démarchage : 
bloctel.gouv.fr

Journées Européennes 
du Patrimoine

Attention aux appels 
téléphoniques intempestifs

Les grandes vacances sont là ! Les thématiques 
des activités de l’ALSH cet été seront : la tête dans 
les étoiles,  class’code, les amis des jardins et les
FrImousses en fête.
Comme chaque période de vacances, les activités 
seront variées : activités manuelles, artistiques, 
petits jeux et découvertes. Des séjours sont 
également organisés.
L’ALSH est ouvert du 8 juillet au 29 août (fermeture 
le 30 août), de 8 h 45 à 17 h 15 (possibilité d’un 
péricentre dès 7 h 30 et jusqu’à 18 h 30).

> CONTACT : Véronique Taverne, directrice 
des Frimousses 
lesfrimousses@lespep.org - 06 75 25 12 73

Christian Le Meur a posé ses valises sur la commune 
de Campbon en juillet 2007 dans un but précis. Ce-
lui d’être un acteur économique en tant qu’artisan 
plombier, avec une particularité, celle de refaire inté-
gralement des salles de bains. Rapidement, la popu-
lation locale lui a fait confiance. Sa renommée s’est 
construite au fil des ans 
autour d’une commu-
nication simple. Celle  
« du bouche à oreille ». 
Il était plus connu sous 
le nom poétique de  
« L’ami de l’eau et du 
soleil ». Vous avez dû 
remarquer son camion 
vert circulant sur toute 
la Communauté de 
communes. 
Après onze années de 
travail dans ce domaine, 
il a décidé d’éteindre 
son chalumeau. Pas 
à cause d’une éven-
tuelle pénurie de travail, 
car son sérieux et ses 
compétences étaient à 
la hauteur des attentes de ses clients. Simplement,  
pour allumer et faire briller une flamme qui sommeil-
lait en lui depuis peu. Cette lumière, c’est écrire. Écrire 
des histoires. Plus précisément, des romans. Son 
premier ouvrage s’intitule ; « Un banc pour deux ».

En tant qu’ancien artisan de l’eau, son roman est d’une 
lecture fluide et captivante où des personnages très 
attachants y prennent vie.
Vous pouvez le trouver d’ores et déjà dans les points 
de vente locaux et les grandes surfaces spécialisées 
ainsi que sur Internet ou directement auprès de 
lui. Dans tous les cas, il se fera un plaisir de vous le 
dédicacer si vous le désirez.
Nous ne pouvons que lui souhaiter une prodigieuse 
carrière dans ce domaine.

>  CONTACT : christianlemeurromancier@lilo.org 
     - 06 11 62 24 17

Iona Estienne, 
originaire de 
Campbon, est 
la fondatrice 
de la société 
de sécurité Napes. 
Elle a obtenu un 
diplôme de dirigeant 
d’entreprise de 
sécurité, obligatoire 
pour exercer dans 
ce métier très 
réglementé. Le siège 
de la société SAS est 
situé à Campbon.  

Elle exerce dans le domaine de la sécurité privée, 
la sécurité incendie et est surtout spécialisée  
en sécurité cynophile (maître-chien). Les agents 
cynophiles sont compétents dans des situations 
telles que : rondes d’ouverture et de fermeture 
de sites, surveillance 24 h/24, gardiennage et 
interventions. Son champ d’action s’étend entre 
Saint-Nazaire et Nantes, ainsi que dans 
les départements voisins.

>  CONTACT : 06 88 79 90 25   
contact.napes@gmail.com

Céline Thas a racheté en février 2019 le fonds de 
commerce au 5 rue de Bretagne pour y installer 
son Institut Kel’Beauté. Après un CAP esthétique 
suivi d’un Bac Pro module « soins corps », Céline 
a complété sa formation par un diplôme de 
prothésiste ongulaire. Elle vous accueille sur 
rendez-vous au 09 84 10 56 48.

>  INFOS : Institut Kel’Beauté, 5, rue de Bretagne 
Ouvert : les lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 
9 h 30 à 19 h ; le samedi : de 9 h à 14 h 30

Nouveaux acteurs économiques

La première phase des travaux, commencée en octobre dernier, comprenant la création de la voirie et la 
pose des différents réseaux, est maintenant terminée. 
À cette occasion, une cérémonie d’inauguration s’est déroulée le 27 mai, en présence de la société TerraLoire, 
aménageur de cette opération, du maître d’œuvre, le cabinet AGEIS, de l’architecte conseil, chargé d’examiner 
chaque dossier de permis de construire avant son dépôt, du bailleur social (la Nantaise d’Habitation), des 
professionnels et partenaires de TerraLoire, des acquéreurs des lots, et des élus.
Ce nouveau quartier comprendra 40 logements, dont 28 lots libres entièrement viabilisés et 12 logements 
locatifs sociaux. 

Les travaux de construction des premières maisons sont maintenant commencés.
Rappelons que l’aménageur TerraLoire a été retenu après appel à partenariat, sur la base d’un dossier 
reprenant les demandes de la municipalité. Ce nouveau quartier se caractérise par :
• une partie des terrains à prix accessibles à tous, 
•  une attention particulière portée à l’environnement, avec son insertion sur le site et une gestion alternative 
des eaux pluviales dans des noues et bassins paysagers, 

•  le confort de vie des futurs habitants avec délimitation d’emprises constructibles strictes pour éviter les  
vis-à-vis directs et favoriser ainsi l’intimité de chacune des maisons.  

La Commune est associée à chaque phase du projet, de sa définition jusqu’au suivi des travaux. Cette opération 
de qualité se révèle être un vrai succès commercial, confirmant l’attrait de notre Commune de Campbon. 
Quelques derniers lots sont encore disponibles.

>  CONTACT : TerrraLoire 02 97 01 01 18
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C’est un document réglementaire et de planification qui permet de définir l’occupation des sols possible sur 
différents secteurs composant le territoire communal : zones avec constructions possibles, avec extension 
de l’habitat autorisée, agricoles et économiques, naturelles. Il doit tenir compte des lois, règlements, et 
documents de planification de portée supérieure, comme le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la 
métropole Nantes/Saint-Nazaire.

Permettre d’accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles entreprises, et rester ainsi une commune 
dynamique, tout en conservant un bourg vivant et agréable, en limitant la consommation des espaces 
agricoles, et en préservant les espaces naturels et le patrimoine.

• Conforter le rôle de polarité du centre-bourg au rayonnement supra-communal,
• Répondre aux besoins des activités économiques et proposer une offre foncière pour développer l’emploi,
• Diversifier les modes de déplacement et sécuriser différentes voies,
• Préserver le patrimoine naturel, paysager et bâti,
• Optimiser les ressources existantes et prévenir les risques et nuisances.

Ces 5 axes sont contenus dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), document du 
PLU qui fixe les orientations générales des politiques d’aménagement, d’urbanisme, d’habitat et de protection 
des espaces naturels et agricoles.
Le PADD prévoit une capacité d’accueil de 210 à 230 logements supplémentaires pour les dix prochaines 
années, et à terme, une population de 4800 à 4900 habitants. Ces objectifs ont fait l’objet de deux ateliers 
auxquels tous les habitants étaient invités, ainsi que d’une réunion publique de concertation, le 23 octobre 2017.

Un PLU plus économe en consommation foncière, en application du SCoT, avec :
•  Une densité minimum de 20 logements/hectare dans les zones constructibles en extension de l’enveloppe 
urbaine,

•  Un objectif de réduction de la consommation d’espace, en extension de l’enveloppe urbaine, d’au moins  
35 % par rapport à la période 1999-2012.

 Un règlement graphique et un règlement écrit tous deux très précis pour chaque zone :
 •  zones urbaines et constructibles, Ua, Ub et Uc ; elles correspondent respectivement au centre-bourg, 

au tissu pavillonnaire du bourg, et à Saint-Michel,
 •  zones Ue et Uf destinées aux activités économiques, la zone Uf correspondant à la zone d’activités 

Porte Estuaire,
 • zones UL destinées aux équipements publics de la commune,
 •  zones 1AU et 2AU, à urbaniser pour l’habitat avec pour chacune de ces zones, un aménagement 

d’ensemble, respectivement à court ou moyen terme, et à plus long terme,
 • zone 1AUf, destinée à recevoir à court ou moyen terme des activités économiques,
 • zones agricoles, A,
 • zones naturelles, N.

Le règlement écrit donne plus de possibilités de nouvelles constructions dans les zones U que celui du 
PLU actuel, en modifiant par exemple certaines distances d’implantation par rapport aux voies communales 
ou en réduisant la largeur des voies d’accès.

Des orientations d’aménagement et de programmation
Pour certains secteurs, et notamment les zones 1AU et 2AU, ces orientations définissent des principes à 
respecter concernant la voirie, les accès, la densité minimum : 15 à 20 logements par hectare pour la zone  
1 AU de la Haie Mériais avec possibilité de 4 sous-secteurs, 20 logements minimum/ha pour les autres zones 
AU en extension urbaine.

Nouveau Plan Local d’Urbanisme, 
les principaux points du projet 

Dossier

Qu’est-ce qu’un PLU ?

Quels sont les grands enjeux ?

Plus précisément, quels sont les objectifs ?

Quel calendrier pour que ce 
nouveau PLU soit applicable ?
Le projet modifié a été arrêté 
lors du Conseil communautaire 
du 4 juillet, après avis favorable 
du Conseil municipal du 13 
juin. Une nouvelle période de 
trois mois de consultation des 
Personnes Publiques Associées 
est obligatoire avant l’enquête 
publique, qui pourrait se 
dérouler entre mi-octobre et 
mi-novembre. Le commissaire-
enquêteur disposant d’un mois 
pour remettre son rapport, 
l’approbation définitive pourrait 
se faire en janvier. 

Avant cette future approbation, 
c’est toujours le PLU de 2010 qui 
s’applique.

Le projet initial avait été arrêté par le Conseil communautaire le 
20 décembre dernier, après avis favorable du Conseil municipal 
de la veille, et à la suite de la réunion publique de concertation du  
7 septembre 2018. Il devait être soumis à enquête publique en 
mai-juin, après le délai réglementaire de trois mois de consultation 
des Personnes Publiques Associées (services de l’État, chambres 
consulaires, collectivités voisines…).
À l’issue de cette phase de consultation, les services de l’État ont 
émis le 11 avril dernier un avis défavorable sur ce projet initial. Pour 
tenir compte de cet avis défavorable, le projet initial a dû être 
modifié ou complété sur les points suivants :
•  Le strict respect de l’économie de 35 % de la consommation 
foncière par rapport à la période de référence citée dans le 
SCoT. L’économie du foncier destiné aux entreprises a été cette 
fois-ci estimée à l’échelle de la commune, alors qu’elle l’avait été 
précédemment à l’échelle de la communauté de communes, 
après avis verbal des services de l’État lors de réunions préalables. 
Ce point a conduit à la suppression d’une zone 2AU rue de la 
Vallée et à la réduction d’une zone UL au nord du plan d’eau.

•  Le retrait du secteur de Montmignac - le Rocher des hameaux 
avec possibilité de construction en dents creuses, du fait de sa 
configuration linéaire.

•  La précision du nombre de logements locatifs sociaux pour 
chaque zone AU.

Pourquoi l’enquête publique, initialement prévue 
en mai-juin a-t-elle été reportée ?

Le 
centre-bourg, 

projet



15BULLETIN MUNICIPAL DE CAMPBON14 BULLETIN MUNICIPAL DE CAMPBON

Actu
      vie intercommunale

Médiathèque  
de Campbon
Street photographie

Ordures ménagères  
et emballages :  
des consignes simples pour  
la bonne réalisation de la collecte

Estuaire et Sillon 
Tourisme

La collecte des ordures ménagères et des sacs 
jaunes n’est pas réalisée par le même véhicule. Les 
collectes ont lieu entre 5 h et 12 h pour les ordures 
ménagères et entre 6 h et 20 h pour les sacs jaunes.
Concernant les bacs à ordures ménagères ou les 
sacs jaunes :

•  Ils doivent impérativement être sortis la 
veille du jour de collecte car les horaires 
de collecte peuvent varier d’une semaine 

à l’autre.
•  Ils doivent être présentés sur la voie 

publique : merci de ne pas les déposer 
sur le domaine privé, ni sur un muret, 
ni de les accrocher à une barrière.

En respectant ces consignes, je m’assure 
que mes déchets soient bien collectés.

La rue s’invite à Campbon du 4 au 28 septembre 
à travers une exposition de photographies urbaines 
à découvrir à la médiathèque de Campbon, 
aux heures d’ouverture.

Pour compléter l’évènement, Arnaud Philippon, 
président du photo club de Savenay, proposera une 
présentation publique des différentes écoles 
de Street le samedi 14 septembre à 10 h 30.
À découvrir absolument ! 

> CONTACT : 02 28 01 83 10
www.mediatheques.estuaire-sillon.fr

L’Office de Tourisme Estuaire et Sillon vous dévoile 
son programme d’animations estivales, avec des 
découvertes inédites, à expérimenter en famille ou 
entre amis. 

CAMPEMENT MÉDIÉVAL
Dans le jardin du Château de l’Escurays, des 
combats de chevaliers en armure au dressage de 
chevaux, vous découvrirez la vie quotidienne de 
cette époque, avec figurants en costume et ateliers.
Entrée libre (seuls les ateliers sont payants)
Vendredi 19 et samedi 20 juillet - Prinquiau, 
Domaine de l’Escurays : 10 h à 12 h 30 et 15 h à 20 h  

RANDONNÉES GUIDÉES
• BALADE à Lavau-sur-Loire : laissez-vous guider 
dans les ruelles du village portuaire.
Gratuit - Balade de 6 km - RDV parking de la mairie 
(réservation obligatoire).
Mercredi 7 août : 14 h à 16 h.
• HISTOIRE ET PATRIMOINE AMÉRICAIN de la 1ère 
guerre mondiale à Savenay.
Gratuit – Randonnée de 7.5 km - RDV Couvent des 
Cordeliers (réservation obligatoire).
Vendredi 2 août : 10 h à 13 h

LES P’TITES BÊTES DES CHAMPS
DÉCOUVERTE CONTÉE ET CHAMPÊTRE de nos amis 
les « P’tites Bêtes ». 
Gratuit – Animation familiale, pour les 2/5 ans (réservation 
obligatoire)
Jeudi 22 août - La Chapelle-Launay : 15 h 30 à 16 h 30

VISITE À LA FERME
• LES BÊLES DE RONCES - Campbon, la Lande 
de la Gicquelais. À Campbon, Jonathan élève une 
centaine de chèvres et fabrique du fromage. Venez 
découvrir son entreprise et ses secrets, et déguster 
les produits issus de son travail.
Gratuit (réservation obligatoire) 
Mercredi 24 juillet : 16 h 30 à 18 h 30
Mercredi 14 août : 16 h 30 à 18 h 30

• LES CUEILLETTES DE L’ILE - Savenay, l’Isle  
Découvrez cette ferme maraîchère biologique 
qui n’emploie pas de pesticides, grâce aux insectes. 
Gratuit (réservation obligatoire)
Jeudi 1er août : 15 h à 16 h 30
Jeudi 29 août : 15 h à 16 h 30

Programme complet des manifestations de l’été 
à votre disposition dans vos Offices de Tourisme.

> CONTACT : www.estuairesillontourisme.fr 
contact@estuairesillontourisme.fr
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Retour en images...

Lancement du festival 
devant la chapelle Saint-Victor

Jeux, animations et spectacles au plan d’eau

Grand spectacle acrobatique

La chorale Vocal’sons lors de l’inauguration

Clôture de Flân’Art 2019 avec le lancer des couleurs, 
organisé par le Conseil Municipal des Enfants

Le peuple de l’arbre

Visite, danses et lecture en musique  
au Moulin de la Bicane

Flân Art
Festival

 17, 18 et 19 mai  2019
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Le Mag

PROJETS : 

•  Nous avons organisé une opération solidaire au 
profit de Mécénat Chirurgie Cardiaque en vivant 
différents temps forts : 

 >  La rencontre d’une famille d’accueil qui a expliqué, 
en s’appuyant sur des films personnels, la relation 
vécue avec de jeunes enfants africains opérés en 
France et la nécessité des dons pour l’association.

>  Un cross solidaire au plan d’eau de Campbon pour 
créer un temps festif autour de cette opération. 
Un appel au don qui a permis de collecter plus de  
3 500 euros. Merci pour votre générosité !

•  Le projet BD des CM a pris corps avec les 
productions de planches réalisées en classe par 
les enfants (quelques exemplaires sont publiés sur 
notre site internet) et la classe découverte vécue 
du 3 au 7 juin à Bruxelles. Outre la BD, avec la 
visite de son musée et de l’itinéraire fil-rouge dans 
Bruxelles, ce beau voyage a permis de travailler sur 
l’Europe avec la découverte de l’Atomium et de la 
mini-Europe.

SORTIES :

•  Le 1er avril, les CM2 ont pu découvrir le collège Saint-
Joseph lors de la journée CM2/6e. C’était l’occasion 
pour eux de se familiariser avec les infrastructures 
et de déjeuner au self. 

•  Le 17 mai, les élèves de CP et CE1 sont allés au 
Tropical parc de Saint-Jacut-Les-Pins.

•  Le 27 juin, les classes de maternelle ont visité le 
zoo de La Boissière du Doré. Ils ont pu y observer 
et approcher de nombreux animaux pour leur plus 
grand plaisir.

ANIMATIONS :

•  Les élèves de CP et CE1 ont bénéficié de séances 
d’initiation au tennis animées par William, en lien 
avec le club de Campbon.

•  Tout au long du mois de mai, nous avons accueilli 
nos 25 futurs élèves de PS par petits groupes 
de 3 ou 4. Cela leur offre un premier contact 
avec la maîtresse et leurs futurs camarades et 
permet d’appréhender sereinement la rentrée de 
septembre.

•  Nous avons également accueilli nos futurs élèves 
le 28 juin à l’occasion de notre matinée « passages 
de classes » qui permet à tous les enfants de 
découvrir la classe et l’enseignant qu’ils auront l’an 
prochain.

•  Le 1er juillet, tous les « amis de Saint-Victor », 
enseignants, enfants, parents, grands-parents 
et autres se sont réunis pour notre traditionnelle 
marche dans la campagne campbonnaise. Après 
quelques kilomètres parcourus, nous avons partagé 
un grand pique-nique dans le jardin de l’école. C’est 
une autre façon de mieux se connaître pour bien 
vivre ensemble.

•   Notre dernière assemblée d’enfants s’est tenue  
le 5 juillet : celle-ci a permis de dire au-revoir  
à nos CM2. Chacun d’eux a pu témoigner  
à l’ensemble de la 
communauté éducative  
d’un souvenir marquant 
de sa scolarité à l’école 
Saint-Victor. Ils se sont 
vus ensuite remettre un 
diplôme de fin d’étude 
primaire, un dictionnaire 
français/anglais offert 
par l’APEL et un stylo 
plume offert par l’OGEC. 
À tous, nous avons 
redis au revoir et bon 
vent pour les années  
à venir.

École Saint-Victor - APEL - OGEC

L’année se termine et les vacances d’été se profilent. 
Petit retour en arrière :

Un semestre riche en sorties culturelles et projets 
éducatifs à l’école Ferdinand Daniel de Campbon :
 
LE CINÉMA :

L’école était inscrite cette année dans le dispositif 
« école et cinéma ». Les élèves de cycle 2 ont donc 
assisté aux deux dernières projections au cinéma 
Victoria. Il s’agissait d’un film coréen « Jiburo » et 
un autre irlandais « le chant de la mer ». Les élèves 
ont aussi visité la salle de projection. Les élèves 
de moyenne et grande sections ont assisté à la 
projection de trois courts métrages rassemblés 
sous le titre « La sorcière dans les airs ». 

AUTOUR DE LA MUSIQUE : 

De nombreux élèves de l’école ont eu la chance de 
voir des concerts éducatifs au Stéréolux, comme 
le concert « SHTSRZYHZYHZYHZYHZYHZYHZYHZYH-
ZYHZYHTJ » pour les CP et les CE1. 
Les élèves de cycle 3 ont eux été acteurs d’un 
concert, qu’ils ont donné au Victoria, pour leurs 
parents. Ce spectacle finalisait les séances de 
chant chorale. Les élèves de maternelle aussi 
ont bénéficié d’interventions chant chorale et ont 
donné leur concert auprès des parents le vendredi 
17 mai au cinéma Victoria.

AVEC LES OUTILS NUMÉRIQUES :

Grâce au matériel informatique 
financé par la mairie (tablettes 
et ordinateurs hybrides), les 
élèves des cycles 1 et 2 ont 
travaillé avec une intervenante 
(conseillère pédagogique dans le domaine des 
outils numériques). Les plus jeunes ont créé des 
jeux à partir d’un album étudié.  Les plus grands ont 
créé des romans photos ou des livres  en utilisant 
des logiciels adaptés.

École Ferdinand Daniel

ASSOCIATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES :

L’APEL et l’OGEC ont participé au dernier conseil 
d’établissement qui s’est tenu le 16 mai.

Ils ont organisé conjointement la fête de l’école 
qui a eu lieu le 23 juin. Le spectacle proposé par 
les enfants ravit toujours autant les parents. Cette 
fête permet également de se rencontrer et de finir 
l’année scolaire dans une ambiance toujours très 
conviviale autour d’un excellent repas préparé par 
nos équipes de bénévoles.

Le 28 juin, ils ont aussi organisé une soirée 
remerciement à nos papis/mamies et aux 
bénévoles qui œuvrent à l’école, en particulier nos 
catéchistes. Cela permet de réunir tous les acteurs 
de la communauté éducative autour d’un temps 
festif.
 
Nous vous souhaitons à tous de bonnes vacances 
et nous vous donnons rendez-vous à la rentrée 
prochaine.
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Amicale Laïque de l’école Ferdinand Daniel
« À fond dans les derniers tours ! »

Le décathlon des animations a proposé ses deux 
dernières manifestations au public campbonnais.

La brocante vide-grenier, 34e du nom, a une 
nouvelle fois rempli le chemin des écoliers de mille 
et un articles à chiner. De la Maison de l’enfance à 
la Médiathèque, de la Préverie à Saint-Victor, pas un 
espace n’a résisté à la fièvre vendeuse. La Taverne 
n’a pas été en reste et le sourire des bénévoles 
a une nouvelle fois irradié cette folle journée à 
Campbon.

La fête à l’école, marquée par l’empreinte de l’en-
vironnement, ponctue une année à la thématique 
tellement actuelle. Jeux, parade, animations et 

 
 
encore buvette. Tout y était pour la joie des enfants 
et le plaisir des parents à se retrouver.

Chers parents, ces animations sont aussi les vôtres. 
N’hésitez pas à rejoindre les rangs de l’Amicale 
Laïque dès la saison prochaine pour y apporter 
votre touche de dynamisme, votre touche de folie !

> CONTACT : amicale.fdaniel@gmail.com  
06 76 42 85 02  
Suivez notre actualité sur 
     : Amicale Laïque Campbon

DES VISITES ET ANIMATIONS :

De nombreuses classes ont participé à des ateliers 
à la Ducherais, bénéficiant d’interventions de qualité 
autour du thème du pain (pour les CP), des petites 
bêtes de la mare (pour les CE1 et CE2) , des abeilles 
et de la fabrication du miel (pour deux classes de 
moyenne et grande sections).
Sur un autre site campbonnais, les CM2 ont visité la 
laiterie et participé à des ateliers scientifiques. 
Ils ont aussi participé à la cérémonie de 
commémoration du 8 mai avec des lectures de 
citations. 

AUTOUR DU SPORT : 

Les élèves de CM2, affiliés à l’USEP, ont participé 
à des jeux collectifs à Cordemais. Les élèves de 
CP et de CE1 ont fait deux rencontres sportives 
interclasses en mars et en juin. Les élèves de 
cycle 2 ont aussi bénéficié des interventions de  
M. Langlais et ont ainsi été initiés au tennis. 
 

LES ÉCHANGES AVEC D’AUTRES ÉCOLES :

Une rencontre a eu lieu entre une classe de Soudan 
et la classe de CE1/CE2 de l’école qui faisait suite 
à une correspondance régulière. Au cours de la 
rencontre les enfants ont notamment participé à 
une promenade mathématique. 

LES ÉCHANGES ENTRE LES CLASSES DE L’ÉCOLE : 

Chaque classe de « grands » (CM2, CM1/CM2 et 
CM1), en binôme avec une classe de plus jeunes 
(GS, GS/CP et CP) est venue lire des albums toutes 
les semaines depuis le mois de février. Ce sont 
toujours des rendez-vous appréciés de tous. 
Dans le même esprit, l’école a aussi organisé des 
rencontres interclasses et multi-âges pour jouer 
à des jeux de société et des jeux autour des arts 
visuels.

L’ACTIVITÉ PISCINE : 

Au cours de ce semestre les élèves de grande 
section ainsi que ceux de cycle 3 se sont rendus à 
la piscine de Savenay pour des activités aquatiques.

LES SORTIES DE FIN D’ANNÉE : 

Chaque classe a participé à une grande journée de 
fin d’année. Pour les élèves de maternelle ce fut 
une visite du parc de Branféré, pour les CP et les 
CE1 une visite du Legendia Park. Pour les CE2, deux 
journées découverte à la Turmelière pour découvrir 
la vie de château. Et pour les CM1/CM2 et les CM2 un 
voyage au grand parc du Puy du Fou. 

FÊTE DE FIN D’ANNÉE : 

Pour clôturer tout le travail de l’année sur 
le thème de la protection de la planète, 

la fête de l’école s’est déroulée le 29 juin. Les 
enfants ont présenté un spectacle interclasses 
avec défilé costumé sur deux thèmes : le recyclage 
et les animaux en danger. Ce fut aussi l’occasion 
d’exposer pendant les Portes Ouvertes les travaux 
réalisés par les classes.

Le Mag

AcantheL’Association des Parents 
d’Élèves de l’école 
Ferdinand Daniel

Embarquez-vous à la rentrée de septembre 2019 
dans un projet musical, ludique et multi-âges.
Embarquer, c’est partager des moments de 
complicité avec ses enfants, ses petits-enfants, 
entre amis ou simplement rencontrer de nouvelles 
personnes.
Embarquer, c’est voyager autour d’un répertoire 
varié et multi-culturel, adapté aux différents âges.

Dès 10 ans. Deux concerts prévus en 2020. 
Répétitions : mercredi fin d’après-midi/début de 
soirée, à Campbon.

> CONTACT : 06 08 52 24 27 asso.acanthe@free.fr  
 

Pour que les enfants vivent des journées agréables 
à l’école, l’APE a encore été bien présente cette 
année dans la vie de l’école. 
•  Les incontournables conseils d’école : trois 
réunions avec l’équipe pédagogique et la mairie 
pour discuter, du règlement, de la sécurité aux 
abords de l’école, des différents plans de mise en 
sûreté, des APC, des projets pédagogiques…

•  Les commissions pour élargir les débats, réfléchir 
sur des thématiques particulières et proposer des 
solutions, dans l’immédiat et pour l’avenir.

L’APE, c’est aussi l’implication dans des moments 
festifs :
La bourse aux jouets en novembre dans la salle 
de la Préverie, la préparation de la fête à l’école 
avec l’Amicale Laïque, le déroulement de la journée 
(communication, logistique…), la sélection des jeux, 
la recherche de l’animation phare de la journée, 
l’élaboration du souvenir pour les CM2, l’élaboration 
de l’œuvre durable (élément personnalisé par les 
enfants le jour de la fête à l’école). 

Votre enfant est élève de l’école Ferdinand Daniel ? 
Vous voulez participer au bien-être de votre enfant 
et de ses camarades ? Pour nous rejoindre l’année 
prochaine, venez à notre Assemblée Générale le 
jeudi 12 septembre à 20 h 30 dans les modulaires 
de l’école. Plus nous serons nombreux, plus la 
répartition des présences aux différents rendez-
vous sera facile.
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Le Mag
Ar men : expérience Bollywood

Samedi 10 mai, Ar men a proposé un stage Bollywood à Campbon.

Expérience inédite, où pendant deux heures, Indira, notre professeure, nous a appris les mouvements basiques 
de cette danse, si festive et finalement abordable. Nous avons accompli avec succès la chorégraphie qu’elle 
nous avait préparée. Drapés de jolis tissus, nous nous sommes essayés aux mimiques, aux gestuelles toniques 
et dynamiques, jusqu’au bout des doigts. Portés par la musique, nous avons passé deux heures de rires et de 
partage, dans la bonne humeur. Un goûter préparé par l’association a soldé cet après-midi.

Association
Challenge 
Cambodge

Le 29 mars dernier, un repas 
gastronomique a été organisé 
par l’association au profit de 
l’école hôtelière Sala Baï. 
Cela va permettre de financer  
la scolarité de plusieurs étudiants 
issus de familles très modestes.

L’objectif de l’association est 
d’agir au Cambodge par des 
actions d’aides humanitaires 
plus spécialement en finançant 
des structures pour les enfants 
défavorisés et l’accès à l’eau 
pour la population.

> CONTACT : 
http://challenge-cambodge.fr/
06 45 89 49 08

En nous quittant, il y avait une petite envie 
de remuer des clochettes aux chevilles 
et poignets, tout en chantonnant.

Suite au feu de la Saint-Jean, le Comité des Fêtes 
continue ses animations par l’auto poursuite sur 
terre le 4 août sur l’hippodrome de Savenay. Et pour 
finir l’année, nous vous proposerons le nouveau 
spectacle humoristique de Serge Gautron Le 
voyage extraordinaire de Joseph Cougnasse, qui se 
déroulera les 26 et 27 octobre, salle de la Préverie. 
Les entrées seront en vente dans les différents 
commerces de Campbon courant octobre.
Vous pouvez suivre notre actualité sur le Facebook 
du Comité des Fêtes. Par ailleurs, nous avons du 
matériel pour vos fêtes disponible à la location, liste 
consultable sur le site de la mairie de Campbon 
dans l’onglet associations.

Les beaux jours sont là… et votre cinéma de proximité reste ouvert tout l’été.

Les 57 bénévoles seront toujours présents pour vous accueillir. Depuis début mai et jusqu’à la fin septembre, 
les horaires sont allégés avec 3 séances par week-end, les vendredis, samedis et dimanches à 21 h. Des 
séances supplémentaires pourront être programmées (ciné-goûters…).
Egalement fidèle sur écran, notre Ciné-Bambins est proposé le 1er dimanche de chaque mois (sauf août) à 
10 h 30 au tarif unique de 3,50 €. Le plus souvent composées de plusieurs courts-métrages, ces séances 
s’adressent plus particulièrement aux jeunes spectateurs et leur permettent de faire leurs premiers pas de 
cinéphiles.

Depuis quelques mois, la salle est équipée d’un système d’accessibilité à destination d’un public ayant un 
handicap auditif ou visuel. L’application est téléchargeable sur votre smartphone.
Les systèmes Audio Everywhere et CDM Captions permettent 3 types d’accessibilité en utilisant votre
smartphone. Renseignez-vous au préalable selon le film programmé auprès du cinéma : 
 •  Audio description (malvoyants ou non-voyants)
 •  Renforcement sonore (malentendants)
 •  Sous-titrage (non-entendants).

Et bien sûr, les soirées resto-ciné sont toujours d’actualité : chaque vendredi soir en partenariat avec le
restaurant La Jaguais (18,50 € par personne, 17 € avec un entrée à tarif réduit, 13 € avec une entrée gratuite,
11 € pour les enfants). Ces tarifs comprennent le repas (plat-dessert) et l’entrée cinéma. Les réservations 
sont à faire auprès du restaurant au 02 40 56 58 93.
Nos programmes sont disponibles au cinéma bien sûr mais aussi à la Bibliothèque, dans les magasins, sur 
notre site www.cinema-victoria.com, sur Allociné et sur l’agenda DevDu.

À très bientôt dans votre salle.

Le jumelage avec nos amis de Biessenhoffen a 40 ans. En effet, en 
1979, les premiers membres du bureau effectuaient leur premier trajet 
vers cette ville bavaroise et entamaient 40 ans d’une réelle amitié avec 
ses habitants.
Le bureau se renouvelle cette année, François Allain laisse sa place à 
Rémi Pelletier, jusqu’alors trésorier. Il sera secondé par Fréderic Hervé. 
Patricia Lemarié assurera la trésorerie avec l’aide d’Yves Alarcon, et 
Annick Lollic succède à Gérard Roger au secrétariat du bureau.
Le prochain voyage chez nos amis allemands se déroulera du 9 au 15 
juillet 2020 avec un départ de Campbon le mercredi 8 juillet.
Le comité de jumelage s’est réuni le 29 avril pour préparer une ébauche 
de ce prochain voyage. Un premier changement a été décidé : le trajet 
retour se fera sur deux jours. Nous échangeons actuellement avec nos 
amis allemands sur le programme complet de notre séjour. Le comité 
ne manquera pas de vous tenir informés de ses décisions à venir.

> + d’INFOS : cdj.campbon@gmail.com 
Rémi Pelletier : 02 40 56 76 34 - Annick Lollic : 02 28 21 85 15

Comité de jumelage

Comité des Fêtes

Juillet 2020
Prochain voyage

Cinéma Victoria : l’été arrive

26 et 27 octobre
Spectacle humoristique
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Pour sa 19e saison, la troupe Déclic a été très 
heureuse de présenter la pièce d’Alexandre Vial 
« La poule aux œufs d’or » qui a rencontré un 
franc succès avec plus de 1 100 spectateurs. Les 
retours positifs concernant la mise en place d’une 
représentation un deuxième dimanche après-
midi nous incitent à pérenniser cette proposition.
La troupe est à la recherche de volontaires 
désireux de s’investir dans l’élaboration des 
décors à nos côtés. 
Si l’aventure vous tente, n’hésitez pas à 
contacter Fiona Leray au 06 43 46 97 92.
Nous remercions chaleureusement le public 
pour sa fidélité et vous donnons rendez-vous au 
printemps prochain pour fêter ensemble nos 20 ans !
 

Avec l’été et les vacances, les activités proposées 
aux adhérents durant le 3e trimestre 2019 sont 
maintenues, les voici :

•  1 activité par mois aux pépinières Gicquiaud sur 
inscription à partir de septembre.

•  1 rencontre au jardin sans inscription sur le thème 
des boutures.

•  1 atelier sur la fabrication de la choucroute sur 
inscription.

L’association Pause Musique accueille 211 élèves, 
de 4 à 74 ans ! Débutants ou confirmés, nos cours, 
sans solfège, sont proposés pour 10 instruments : 
guitare (acoustique, électrique), violon, accordéon 
(chromatique, diatonique), clarinette, batterie, piano, 
synthétiseur, harmonica.

Des ateliers collectifs favorisent la pratique en 
commun : musiques actuelles, atelier rock et éveil 
musical. 
Objectif : la musique accessible à tous les âges en 
territoire rural. 

Les inscriptions auront lieu pour tous* à l’Assemblée 
Générale le vendredi 6 septembre, à Campbon, 
salle de la Préverie, à 20 h. 

> CONTACT : www.pausemusiquecampbon.fr 
* anciens et nouveaux adhérents quelle que soit la commune 
de résidence.

Association Pause Musique

Le Mag
Théâtre Déclic

Vendredi 6 septembre
Assemblée Générale

Gymnastique Hermine 
de Campbon

Espérance Tennis

Le 31 mars dernier se déroulait le challenge interne 
du club de gymnastique. Ce sont près de 90 
gymnastes qui concouraient individuellement tout 
au long de la journée. 

Les nombreux spectateurs, les bénévoles (juges et 
moniteurs) sans oublier les gymnastes ont fait de 
cette journée une véritable réussite ! 

Merci pour votre implication tant pour la tenue 
des différents stands que pour la préparation et le 
rangement de la salle et au plaisir de se retrouver 
l’année prochaine ! 

L’association Vaincre la Mucoviscidose représentée 
depuis 2008 organise sa 12e édition des Virades de 
l’Espoir, le dimanche 29 septembre au plan d’eau 
du Pilory. 
Vous pourrez donner votre souffle de 8 h 30 à 17 h 
en participant aux différentes activités qui vous 
seront proposées : randos pédestres : 8 h 30/15 km, 
8 h 45/13 km, 9 h 15 et 14 h 15/11 km ; balade familiale : 
11 h et 15 h/2.5 km ; galopade : 9 h 45/11 km ; cyclos : 
9 h/52 km ; VTT-VTC : 10 h/16 km.
Inscriptions 15 min. avant chaque départ, muni de 
votre don (chèque, espèces ou CB). Restauration 
sur place (grillades, frites, galettes, sandwichs...).
Diverses animations pour petits et grands, animation 
artistique dont Allegrias, Trio Parenthèse…

> CONTACT : de nombreux bénévoles et partenaires 
s’associent à cette journée et proposent différentes 
formes de participation. Vous souhaitez devenir 
partenaire local de la Virade de l’Espoir de Campbon, 
ou tout simplement être bénévole, n’hésitez pas, 
contactez Sidonie Tranchet au 02 40 56 79 95 ou 
virades.campbon@free.fr

Vaincre la Mucoviscidose : association reconnue 
d’utilité publique et membre du Comité de la Charte 
du don en confiance vaincrelamuco.org

Une saison bien remplie s’achève entre les cours, entraînements, championnats hiver pour les équipes seniors 
hommes, femmes (entente avec Bouvron), les 3 équipes garçons 13/14 et 15/16 et une 15/16 G en championnat 
découverte.
Les tremplins ont un peu changé de formule et se sont 
déroulés sur une journée pour les 13/14 G à Cordemais 
le 6 avril et pour les filles 11/14, à Pont-Château, le 11 mai. 
Le tennis à l’école a été reconduit : 6 classes CP et CE 
de Saint-Victor et Ferdinand Daniel y ont participé d’avril 
à juin. Cette activité très appréciée était encadrée par 
William, Brevet d’État, aidé de René, Françoise, Danielle, 
des enseignants, de parents.
L’Assemblée Générale a eu lieu le 17 juin, suivie des 
inscriptions. D’autres inscriptions seront possibles début 
septembre. Le club recherche toujours des personnes 
pour nous aider, peu importe le temps dont vous 
disposez, rejoignez-nous.
Bonnes vacances à tous.

> CONTACT : 06 32 29 33 38 - 06 88 16 14 28 
tennis.campbon@gmail.com

Virades de l’espoir, 
mobilisons-nous le 
dimanche 29 septembre !

> CONTACT : siège social 
Maison des Associations, 
place du Général d’Argencé 
44410 Herbignac - 
Jean-Yves Barbin 
06 37 67 27 81 - 02 40 56 51 38 
jemeb@laposte.net

Jardiner entre mer et Brière
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Volley Loisir 
Campbonnais

Camps été basket USBC

Le Mag

Fête des associations

Ce rendez-vous a lieu chaque année début septembre, salle de la Préverie. Nous accueillerons dès 9 h 
les associations participantes ce 7 septembre. L’accueil du public est prévu de 9 h 30 à 13 h 30 avec un 
moment convivial pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux arrivants sur notre Commune.

Samedi 7 septembre

Infos
        générales

Mission Locale 
Rurale du Sillon

L’Assurance Maladie vous propose un accompagnement personnalisé.

Respiration sifflante, essoufflement, sensation d’oppression, toux… Les 
symptômes de l’asthme se manifestent plus ou moins fréquemment 
et peuvent être une véritable gêne au quotidien. Quand on est 
asthmatique, il est essentiel de bien contrôler son asthme, d’adopter 
les bons réflexes et de suivre un traitement adapté pour mener une vie 
sociale, professionnelle et sportive aussi normale que possible.

Mieux vivre avec son asthme, c’est possible avec sophia !

Afin d’aider les personnes asthmatiques à mieux vivre avec leur maladie,
l’Assurance Maladie propose un service d’accompagnement, gratuit et 
sans engagement, en complément du suivi médical.

Comment limiter les symptômes au quotidien ? Comment allier 
sport et asthme ?... sophia permet de mieux comprendre la maladie 
et ses traitements et d’adopter des gestes simples pour améliorer sa 
qualité de vie, entre les consultations avec le médecin traitant ou le 
pneumologue.

En pratique
En adhérent à sophia, vous avez la possibilité de :
•  bénéficier d’informations santé pratiques tout au long de l’année, 

complétées de témoignages et d’actualités,
•  dialoguer avec des infirmiers-conseillers en santé pour mettre en 

pratique les conseils de votre médecin,
•  consulter un espace internet personnalisé et sécurisé, enrichi d’un 

programme de coaching en ligne pour saisir et suivre vos données de 
santé, vos rendez-vous médicaux et poser des questions.

• Pour bénéficier du service sophia, rendez-vous sur ameli.fr > rubrique  
« Service sophia pour les personnes asthmatiques » afin de connaître les 
conditions et les modalités d’inscription : www.ameli.fr/loire-atlantique/
assure/sante/assurance-maladie/service-sophia-pour-les-personnes-
asthmatiques.
• Vous pouvez également télécharger l’application mobile Asthm’Activ 
pour adopter de bons réflexes au quotidien. Elle est disponible 
gratuitement sur l’App Store ou Google Play Store.

La Mission Locale Rurale du 
Sillon agit en faveur de l’insertion 
professionnelle et sociale des 
jeunes âgés de 16 à 25 ans. 
L’année dernière, elle a ainsi 
conseillé plus de 1 000 jeunes. Son 
ambition est d’offrir à chacun un 
égal accès à l’emploi, l’orientation, 
la formation, sans discrimination.

Trois lieux d’accueil de proximité : 
• Saint-Gildas-des-Bois,
• Pont-Château 
• Savenay. 

Erasmus +
La Mission Locale Rurale du Sillon 
poursuit son ouverture à l’interna-
tional. Vous souhaitez développer 
vos compétences profession-
nelles, accroître votre mobilité et 
améliorer votre pratique linguis-
tique !
La Mission Locale Rurale du Sillon 
vous accompagne pour mettre 
en œuvre un stage professionnel 
de 13 semaines.
Prenez RDV avec un conseiller au
02 40 01 55 84

L’association Volley Loisir Camp-
bonnais vous accueille, dans une 
ambiance décontractée, les lun-
dis soir au complexe sportif du 
Pilory à partir de 20 h.

Peu importe votre niveau, venez 
vous amuser avec nous ! Plu-
sieurs séances d’essai possibles. 

> CONTACT : 06 60 67 06 05 

L’USBC a le plaisir d’organiser pour la première fois son  
« USBC Basket Camps ». Ces stages se dérouleront du 8 
au 12 juillet et du 5 au 9 août prochains. lls sont accessibles 
à tous les jeunes des catégories U 13 à U 20. 

Inscriptions possibles auprès de l’USBC sur notre site 
internet : www.union-du-sillon-basket-club.com

> CONTACT : 07 71 62 59 76 - salarie.usbc@gmail.com

Salle de la Préverie 
de 16 h 30 à 19 h 30

Lundi 30 septembre

Vous êtes asthmatique
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INFORMATIONS PRATIQUES www.campbon.fr

AGENDA
DATES MANIFESTATION ORGANISATION LIEU

24 Visite à la ferme « Les bêles de ronces » Office de Tourisme Estuaire et Sillon La Lande de la Gicquelais

27 Concours de pétanque Amicale des Boulistes Campbonnais Complexe sportif

14 Visite à la ferme « Les bêles de ronces » Office de Tourisme Estuaire et Sillon La Lande de la Gicquelais

7 Fête des associations Municipalité Salle de la Préverie

8 Thé dansant Les Aînés Campbonnais Salle de la Préverie

28 Concours de pétanque Amicale des Boulistes Campbonnais Complexe sportif

29 Virades de l’Espoir Association Vaincre la mucoviscidose Plan d’eau du Pilory

20 Loto Les Aînés Campbonnais Salle de la Préverie

26-27 Spectacle Comité des Fêtes Salle de la Préverie

30 Thé dansant Les Aînés Campbonnais Salle de la Préverie
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Samedi 7 septembre
Fête des associations

MAIRIE
•  Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 

9 h à 12  h 30 / 14 h à 17 h
• Jeudi : 9 h à 12 h 30
• Samedi : 9 h à 12 h (permanence d’accueil)
Permanence d’un adjoint chaque samedi
de 11 h à 12 h
02 40 56 55 00 Fax : 02 40 56 70 83
mairie@campbon.fr
 Fermeture le samedi matin pendant

 les mois de juillet et août

RESTAURANT SCOLAIRE
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9 h à 11 h 45
02 40 56 72 66 (période scolaire)
enfance@campbon.fr 

MAISON DE L’ENFANCE
• Accueil Périscolaire (de 3 à 11-12 ans)
7 h à 9 h / 16 h 30 à 19 h
• Accueil du mercredi
7 h 30 à 18 h 30 : mercredi hors vacances 
scolaires
02 28 00 28 51

MULTI-ACCUEIL « Pic et plume »
• 7 h 30 à 18 h 30 pour l’accueil régulier
• 8 h 30 à 17 h 45 pour l’accueil occasionnel
Enfants de 0 à 4 ans (non-scolarisés)
02 40 80 60 20

MÉDIATHÈQUE ESTUAIRE ET SILLON
• Mercredi : 9 h 30 à 12 h 30 / 14 h à 18 h 30
• Vendredi : 16 h à 18 h 30
• Samedi : 9 h 30 à 12 h 30
02 28 01 83 10
Horaires d’été sur le site :
www.mediatheques.estuaire-sillon.fr

OFFICE DE TOURISME ESTUAIRE ET SILLON
5, place Guépin 44260 Savenay
• Bureau de Savenay : 02 28 01 60 16
• Bureau de St-Étienne-de-Montluc : 
02 40 85 95 13
www.loiresillontourisme.fr

DÉCHETS
Communauté de Communes Estuaire et 
Sillon - Service Environnement
Collecte des ordures ménagères mardi à 
partir de 7 h 30 et jeudi à partir de 5 h 30

DÉCHÈTERIE ZA LES FOURS À CHAUX
Du 1er avril au 31 octobre
• Lundi, mercredi au vendredi : 9 h 30 à 
12 h et 13 h 30 à 17 h 30
• Samedi : 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 18 h
La déchèterie de Campbon est fermée le 
mardi, toute l’année
02 40 56 82 53

ESPACE EMPLOI
Point info jeunesse Estuaire et Sillon
2, boulevard de la Loire 44260 Savenay
• Lundi au vendredi matin : 8 h 30 à 12 h
• Lundi, mercredi et jeudi après-midi : 
13 h 30 à 16 h 30
02 40 56 80 85 – 02 40 56 81 97

CLIC du pays de 
Pontchâteau / St-Gildas-Des-Bois
et de Loire-et-Sillon
Centre Local d’Information de 
Coordination pour les personnes âgées
et handicapées
4, allée Denis Papin (ZI du Landas)
44160 Pont-Château
02 40 42 61 93

LILA À LA DEMANDE
Transport individuel sur réservation
02 40 56 88 45

LA POSTE
• Lundi : fermé
• Mardi au vendredi : 9 h à 12 h ; levée : 15 h
• Samedi : 9 h à 12 h ; levée : 12 h
02 40 56 59 48

TRÉSOR PUBLIC
7, rue de Malville 44260 Savenay
•  accueil physique : tous les jours de 
8 h 30 à 12 h 30
• accueil téléphonique : tous les jours de 
8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h sauf 
mercredi après-midi et vendredi après-
midi
02 40 56 90 90

PRESBYTÈRE 
06 70 62 79 41

RELAIS PETITE ENFANCE 
02 40 95 64 48

CORRESPONDANTS DE PRESSE
• Presse Océan : 
Édith Ducreux : 02 40 88 07 89 
edith.presse@orange.fr
• Ouest-France : 
Alexandra Diaconu : 06 11 85 14 19 
presse.campbon@gmail.com

ASSISTANTE SOCIALE
Sur rendez-vous à la mairie de Campbon
02 40 56 91 80




